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Bern, den 9. Juni 1888 Berne, le 9 juin

Supplement zum Schweizerischen Handelsamtsblatt

Zölle für die Einfuhr in Serbien.

Droits ä l'entree en Serbie.
Durch die provisorische lTandelsüberoinkinifl vom 29. Mai 1880 haben

.sich die Schweiz und Serbien gegenseitig die Behandlung auf dem Fuße

der meKtbegiinsliglon Nation zugesichert.

Kraft dieser Stipulation genießen schweizerische Waaren auch die

Begünstigungen, welche Serbien vor und seil dem Abschluß genannter Holier-
einknnft"England, Oeslerreich, Deutschland, Frankreich etc. eingeräumt hat.

Folgendes sind, unter Rei iicksiehligung dieser Begünstigungen, zur Zeit

die serbischen Einfuhrzölle für die Artikel, welche Iii)' die Schweiz, in

Betracht kommen können.

Par la convention commerciale proeisoire da tec du 20 mal 1880, la
Suisse el la Serbie se sont garantier reriproquemenl le traitement de la nation
la plus favorisee.

E>i execution de cette stipulation, les marchandises sitisses jouissent des

acantaqes accorde.s par la Serbie, avant et depuis la date de la convention

prccitee, a t'Angleterre, /'Aniridie. /'Allemagne. In France, etc.

Nous donnons ci-bas, en tenant, campte des dits avantages, les droits
actueh (T entree en Serbie, pour les articles qui pea vent intecesser la Suisse.

Nach der Wahl
Au choix de

i.v. ion 1

Dtüln

Packpapier, nach Schrenz-,
Lorch- u. SI vollpapier, Bäten

ti. Säcke daraus; Pappdeckel
aller Art, auch mit irgend
einer Substanz getränkt oder

überzogen

Druckpapier und Schreibpapier,

auch in der Masse

gefärbt

Briefpapier aller Art u.
Kuverts (auch in Kartons!

Wollenwaaren:
a. Gewebe, auch mit geringer

Beimengung von Seide oder in
Verbindung mit Metalllüden
und zwar:
1. Tuche und luchartige Stoffe
fur Herrenbekleidung' (Herren-
Rock- und Hosenstoffe), Modestoffe

(Nouveaules) und sonstige
stärkere Bekleidungen, Flanelle,
Wattmols, langhaarig geraufte
Futterstoffe; feine Filze und
Filzwaaren

2. Beichte dünne Stoffe, welche
gewöhnlich zu Damenkleidern
dienen (Orlean, Thibet, Kaschmir,

Mohair u. dergl.l, Möbelstoffe,

Tischdecken, Hals- und
Umschlagtücher, Shawls, shawl-
artige Gewehe, auch mit Fransen

oder Quasten, Wollplüsch,
Wollsammet

In diese Positionen gehören : Mpacea,
Molmira, Oileaits, Thibet, LusUes, Kaschmir,

Seige, Lamas, Poil de ehuvie, Satin,
Italiancloth, Meiinu, Damaste, llips und
andere Stoffe zu Muljelnberzugen, Damen-
modctuclier. Die ILals- und Vm^chlage-
tnfher und Schaipen können auch
einfach gestickt --ein.

b. Strumpfwaaren (Tricotwaaren,
gehäckelte u. gestrickte Waaren)
und Posamentierwaaren

c. Wollengarne (Webe-, Strick-
und Stickgarne)

des Importeurs:
V importateur:

Papier d'emballage, y com-
pris le papier gris, buvard
et de paillo, ainsi que les

sacs et cornets fubriques avec
ees suites de papier, et carton
de tont genre, meine impregne
on reconvert d'uiie substance

10 quelconqiie.

10

10

10

58

90

100

Holzwaaren:
Tischler-, Drechsler- und
andere Holzwaaren, angestrichen
(mit Ausnahme der Möbel [auch
Tin hon] aus reichem Holze, oulirtar
angestrichen [auch ordinär bemalt mit
Blumen, Verzierungen u, dergh] und
bloss in Verbindung mit ordinären
Strohgeliechteu und Beschlagen aus
Eii,en), lackirt, polirt, auch in
Verbindung mit anderen
gegemeinen Materialien

In diese Position gehoicu auch Spielzeug

aus Ilolz allein, Pfeifenrohre, Pfeifen
und Cigarrenspitzen aus Holz allein ;

Stocke ohne Verbindungen; Schirnige&tello
nur in Verbindung mit Fischbein Stahl
u. dergh, ohne IJeberzugc ; bronzirte und
vergoldete Leisten und Lahmen daraus.

10

Papier a imp rimer et a eeri re,
meine ä pffte de couleur.

Papier ä Iettres de tonte soite
et enveloppes (meine en partim)

Tissas de laiae:
a. Tissas, memo melanges avec

line petite quantite de soic ou
avec dos fils metalliques. saioir:
1° Draps et tissus analogues
aux draps pour kubiliements
d'bommes, vetements ei panta-
lons d'hommes, etoffes k la modo
(nouveautes) et autres vetements
forts, flanelles, ivattmols, etoffes
ä longs poils et fourrees
employees pour doublure; feutres
tins et articles fins en felitre.

2° Etoffes minces et. legeres
nlilisces ordinairement pour
\etements de femmes (Orleans,
Thibet, cachemire, mohair et
autres semblables). Etoffes pour
meubles, couvertures de table,
fichus, echarpes, chäles et tissus

analogues avec ou sans
franges ou glands, peluchc et
velours-laine.

honlient dans cette categoric: Los
etofles appeI6eb alpacc.T, mohair, otlean>,
thibct, liibtie, cachomiu1, serge, lama, poil
de (.hi-vie, vitin, italiaclotli, merinos, da-
mn-e'rops et autres eloffe.s pour meuble-s,
et leb etotfes de mode pour dames. Les
helms et ediarpes pom ent aussi etn- < on-
(ectionnes a\ec une hrmlcuie --iniple.

b. Bonneterie (tricotee ou fabriquee
au crochet) et passementeries.

c. Damages (laine a tisser, a bro-
der et ä tricoter).

Articles en hois:
Ouvrages de menuisier, de tour-
neur et autres articles en hois
peintS (.1 Pexieption ties nieuhles
jet coftres] en bois tendi e simplement
vernis ou avec lleurs et omements en
peinture ordinaire, etc., terminer--
seulement avec des tressages de paille
oidinaii-e et des garnitures en fer)
vernis, polis, meme faconnes
avec d'autres inatöriaux ordi-
naires.

A cette iiitegorie appartiennent aussi :

la bimbeloteiie en bois seul, les tuyaux
de pipes, les pipes et porte - cigares en
lroib seul, les cannes d'une scule matiere;
les niontures de parapluies et parasols en
haieine, acier et matteres semblables, mais
sans l'eloffe pour les couvrir; les baguettes
en bois dorees ou bronzees et les cadres
l'abi iipif's a\ec ees baguettes.

Getränke u. Flüssigkeiten:
Gebrannte geistige Flüssigkeiten
(Spiritus, Weingeist, Branntwein,

Rhnm, Likörs)
1. in Fässern 6

2. in Flaschen 20

Kaffeesurrogate 4

Ziind -VI Haren, insbesondere
Ziiudhölzchen oder Ziindkcr/-
ehen aller Art (auch in Schachteln),

Stärke und Leim

Anilinfarben
Maschinen und Maschinell"

theile aus Metallen, Holz
oder irgend einem anderen
gemeinen Mateviale für
Industrie, Gewerbe, Lanilwivth-
sehaft, Brauereien und Des

tillevien, Transport zu Wasser
und zu Lande, Bäder und
andere ähnliche Zwecke

5

50

Baumwollen - Waaren und

Baumwollen-Garne:
a. Barchent (Molleton) und andere

ähnliche Stoffe, roh; Fulter-
organdin

frei (exempt)

20

b. Barchent (Molleton! und andere
ahnliche Stoffe I Katmuli: und
dergh), Zwillich und Drillich,
Schökl. d. i. faibig gewehte,
karrirtc Bettzcuge; Decken.
Hosenzeuge, Rockstoffe, Piques
ii. dergh Doppelgewehr; alle
diese Waaren ohne Unterschied
gebleicht, gefärbt, bunt geweht,
bedruckt 25

<-. Tischzeuge u. Tücher (Taschen-
und Halstücher), bunt geweht
oder bedruckt 45

d. Strumpfwaaren (Trikotwaaren,
gehäckelte u.gestrickte Waaren)
Sammct 8 a

e. Bandwaaren. auch in \ eibin-
dung mit Motallladen 40

f. Bauniwollengarne(Webe-,Näh-,
Strick- und Stickgarne) —

Hanf-, Flachs- und Juten-
waaren und dorg'l. Garne:

a. 1) Sack- und Packstoffe, grobe,
sowie fertige Säcke daraus, auch
Sack-Zwilliche; die in diese
Position fallenden Waaren können

auch mit einzelnen farbigen,
zur Markirung dienenden Strei
fen versehen sein b

2) Gemeine Ilausleinvand und
andere ähnliehe starke
Leinwand aus Flachs oder Hanf
(wie Flank, Nnmerasch. Kala-
meika u. dergh), Zwillich für
Militärbekleidung, Segelleinen
und andere starke Leincnge-
vebe; alle diese auch gebleicht,
jedoch nicht gefärbt 11

3) Die unter a, 2 genannten
Gewebe gefärbt, ferner Gradl,
das ist geköperte Leinwand für
Bettzeug, Matratzen, Stroh -

säcke, Möbel Überzüge; Canevas
und Schöbt, das ist gefärbte
Futterleinwand u. farbige kar-
rirte Bettzeuge; Drille zu
Kleidungsstücken, gebleicht oder
farbig gewebt; Teppiche aller
Art 25

4) Leinengewebe, nicht unter
a, 1, 2 und 3 begriffene, roh,
gehleicht, gefärbt, bunt geweht
oder bedruckt, mit Ausnahme
der Gaze, Battiste und Linons °0

b. Hanf-, Flachs- und Jutegarne
(Webe- und Nähgarne)

Halbseidene Zeug- n.

Bandwaaren, d. i. Waaren aus

Seide oder Floretseide,
gemischt mit Baumwolle, Leinen,
Wolle oder anderen
Thierhaaren, auch in "Verbindung
mit Metallfäden .150

8

S

Boissons et liquides:
Spiritnenx distilles (alcooi,
esprit de vin, eau de vie, ilium,
liqueurs)

IG 1° en füts.
H) 2° en boutcilles.

IG Suceedanes de cafe.

Malieres servant a allumer,
specialement les allumetLs et
les petites bougies de tonte
«orte (meine eil boites), l'ami-

10 don et la colie.

8 Couleur d'aniline.
Machines et pieces de

machines en nietaux, bois oil
tonte autre matiere ordinaire,
ä l'usage de 1'industrie, des

metiers, de 1'agriculture, des

brasseries et distilleries, du

transport par eau ou par
tevre, des bains et autres

usages analogues.

Tissus et tils de colon;

it. Futaino (molleton) et autres
etoffes similaires, ecrues, or-
gandine ponr doublure.

b. Futaine (molleton) et autres
etoffes semblables (kalmuk, etc.),
coutil, Liege, sckcekl, c. ä-d.
etoffes pour literie, tissees en
Couleurs ou en carreaux, cou-
\ertures, etoffes pour pantalons
et habits; piques et tissus pa-
roils matelasses; tons ees
articles sans distinction s'ils sont
blanehis, tcints, tisses en con-
lour ou imprimes.

c. Linges de table, nappes, mon-
choirs de pochc et de coil, tisses

en ooulenr ou imprimes.

d. Bonneterie (tricotee ou f'aite
au crochet), \elotirs.

e. Riihancric, meine melangce de
5 Iiis metalliques.

Fils do colon ü tisser, roudre,
>» tricoter et broiler.

Chan vre, lin, jute et textiles
du meme genre :

a. 1" Toilo grossiere pour sacs et
emballagos, ainsi que les sacs
confectionnes, coutil pour sacs.
Les articles de cette categoric
peuvent memo ctre marques dp
raies en eouleur commc signos

8 di.stinctifs.

2„ Toilc commune pourmenages
et autre toile forte simitairc. en
lin on chanvre (commc flank,
mimcrasch, kalameika, etc. I,

coutil pour vetements militaires,
toile ä voiles et autres tissus
forts en lin; toutos ces sortcs
de toiles meme hlanchies, mais

8 non teintes.

3" Los articles enumeres sous
a, 2 teiuts, en outre la toile
appelee gradl (toile croisee pour
literie, matelas, paillasses ot
couvertures de meubles), le
canevas et le schatkl, c.-ii-d. la
toile teinte pour doublure et ä

carreaux de couleur pour literie;
trieges pour vetements, blanehis
ou tisses en couleur; tapis de

8 tonte sorto.
4" Les tissus de lin, non com-
pvis sous a, 1, 2 et 3, ecrus,
blanehis, tcints, tisses avec des
Iiis teints ou imprimes, k l'ex-
ception de la gaze, la batiste

8 et le linon.
b. Fils de chanvre, lin et jute (ä

6 tisser et coudre).

Etoffes et rubans demi-soie,
c.-a-d. marcbandises confee-
tionnees avec de la soie ou
de la filoselle, melangees de

coton, de toile, de laine ou
d'autres matieres textiles ani-
males, meme coml)indes avec

8 des fils de metal.



2

Fertige Wüsche von Baumwolle

oder Leinen 100

Feine Holzschnitzereien, die

nicht Bestandtheile von
Möbeln sind —

Kinderspielwaaren aller Art,
mil Ausnahme der unter
Position „ FTolzwaaren" fallenden —

Zubereitete Arznei- und Par-
fümeriewanren —

1 Dinare

6

Linges confectionnes en co-
ton ou en teile.

Ouvrages fins en bois
sculpte, qui ne sont pas des

parties de meubles.

Jouets d'enfants de tonte
sorte, ä l'exeeption de eeux
mentionnes sous „articles en

bois".

10 Medicaments et parfumeries.

1 frane.

Loi de Serlaie
sitr

le (ontrole des matieres d'or et d'argent,
du 17 juin 1882.

(Extrait traduit.)

Tons les objols d'or et d'argenl, fabriques dans Ip pays ou introduils
du dohors son! sou mis aux prescriptions suivanLes:

L'or el l'argent ;*i Petal brut, en (ingots, en barres ou ouvres sous
forme do boll es de monlres, ustensiles, ornements ou fils, ainsi que Ips

objets fabriques avec les diles matieres, (els que: les houppes, les franges,
Ips galons el les cordons, en nn mot Ions les objels d'or et d'argenl sont
souinis an contröle do l'Elat.

Le contröle esl exeree par la direcLion des finances du district qui
esl l'autorite compelonle ä cet effel. Le minislre pent y adjoindre, suivant
les hesoins, ties employes speciaux tju'il nomine pour un temps determine
ou tl'une maniere stable et qiPil pent egalement deeharger dc ces lbnctions.
Les employes sont appeles contröleurs; ils sont places sous la surveillance
immediate du directum' de la direction des finances du district.

Le degre de fin present est: pour for: 1" 18 karats soil 750/1000,
2" It knrals soil 585/1000; pour I'argenI : 1° 800/1000, 2" 750/1000. La
tolerance pour For esl de 5/1000 el pour l'argent de 5/1000. Pour les fils
le degi.e de tin esl prescril cornnie suil : en or an moins 997/1000 d'or
pur; en ,argen! 985/1000 d'argenl pur. I'n degre de fin plus eleve que
celui qui esl fixe est arborise, inais en ce cas on emploiera le poineon du
liti'o legal inferieur le plus rnpproclie. Los objels en or el en argent d'un
degre de 1 in inferieur a celui iudique ci-haul ne peuvenl en auouu cas et re
fabriques, vendus ou impedes de Felranger. Quant auv objets plaques ou
dans lesquels esl enliv de Falliage, ;t lei point que le metal precienx (or
uu argent) ne depasse pas le '/s du poids total de Fobjel, ils peuvenl egale-
rneijl elre fabriques ou inlroduils, inais nun el re Irailes cnmine objets d'or
el d'ai'genl, Ceci s'applique aussi aux articles (lores, mais qui ne soul pas
d'aigenl, el aux arlicles argenles, niais i[ui ne soul pas d'or; les articles
d'argenl (lore soot Irailes r,online urgent. II n'est ailinis pour Falliage de
For (pie l'argent ou le cuivre purs, ou le melange de ces deux melaux,
et pour Falliage de Fargenl que le cuivre pur.

'Foils les objels d'or el d'argenl, qui sont fabriques dans le pays ou
inlroduits a Fetal brut de l'elranger, doivent porler les liom et preuonis du
fabricant (producteiir) on la marque de la fabnque dans laquelle ils out
etc fabriques, ou sou lenient les initiales des noin et prenoms du fabricant,

tout comme ils peuvent aussi elre estampes d'une marque soit poineon,
qui sera reconnu valable par l'autorite de surveillance du contröle. Ces
objets doivent etre remis ä cello derniere, qui en essaie le degre de fin
et ies frappe de son poineon. — Sont dispenses de ce contröle: 1° Tons
les objets en or et en argent qui sont destines it la conr du Souverain,
:i 1'usage du gouvernement ou livres aux ambassadeurs de l'elranger; 2° les
instruments de Chirurgie, d'astronomie, de physique, de chimie et de matbe-
matiques, ainsi que leur.s etuis ou ecrins; 3" les monnaies el les medailles
commemorative«; 4° tons les objets enlierement reconverts d'email; 5° les
mosai'ques, les piei'res el perles, etc., dans lesquelles For on l'argent n'entre
que comme garnilure et n'a qu'une valeur relativement minime; 0" les
objets en or d'un poids de moins de //» gramme et ceux en argent pesant
moins de 2 grammes.

Dans le cas oil ces objets termines seraienl präsentes sans etre munis
du nom du fabricant, il y sera pourvu aux frais de ce dernier et sous la
surveillance du controle. S'il est clabli par 1'essai que des objets d'or el
d'argent de quelle categoric que ce soit ne conliennent pas le minimum du
degre de fin present, ces objels seront coupes, lorsque le proprietaire
adherera ä ce premier essai. Si, an contraire, le proprietaire n'est pas satis-
fail de ce premier essai, il peut alors reclaimer une seconde epreuve, donl
['execution est remise 5 une commission composee dc 3 speeialistes: L'un
d'eux sera le contröleur officiel, le second representera le proprietaire des
objets el le troisieme le ministre des finances. Au plus lard dans les 10 jours
a pros reception de la decision de la commission, le ministre aura on noli-
iier le prononce. Tous frais resultant de cetle seconde epreuve, ainsi ijue
les taxes que cette loi prescrira, seront regies par la partie on defaut. II
sera appose sur les objels d'or et d'argent soumis ä 1'essai du (in: 1" La
marque du degre de fin; 2" la marque de l'autorite chargee du contröle;
3" la marque du pays etranger. Ces marques, ainsi que toules aulres qui
seronI reconnues necessaires, seront prescriles par le ministre des finances,
qui les fera connaitre par une publication speciale.

Los prix suivants sonl fixes pour le contröle des objels d'or et
d'argent: 1" Or en lingots: 5 fr. par kg; 2° objels en argent brut: 2 fr. par
kg; 3" ills argent 10 fr., dits (lores, sans egard A l'espece, 15 fr. par kg.
Pour tous les autres objets, il est paye: pour eeux en or 50 fr. par k<r;

pour ceux en argent 5 fr. par kg et pour les objels legcrs pesant moins
de 5 grammes, la nieme taxe quo pour ceux do 10 grammes.

Tous les objeLs d'autre molal ou ne conlenanl pas un alliage de metal
precienx d'un cinquieme au moins, ne sont soumis ä aneun contröle et ä
aucune taxe. Toutefois ces objets doivent etre, dans les ateliers et maga-
sins de venle, separes des objets en or el en argent.

Les fabricanls el marcbands d'objets d'or el d'argenl sonl places sous
la surveillance diroclc du contröle du gouvernement, qui promlra les me-
sures necessaires pom' que cetle loi soil en 1 ou 1 temps poneluellement
observe?.

Les labricants et marcbands d'objels d'or et d'argent sont lenus de
remetlre 5 lour aehelenr imp declaralion ecrile conlenanl expresscmenl:
1" T.a raison commerciale du labricanl on vonileiir; 2n le nom el prenom

11 esl
d'or ou d'argenl ; i>

celui qui a xemlu

en argent ou en
re

or,
le

les

du vendeur; 3" I'indieatioii de Fobjel vendw el, s

4" le poids do eliaquo ohjel el son degre de (in
lion et la date de la venle el G" la signature dc
objels.

L'autorite dominiere a l'obligalion de romellre 5 la direction de
surveillance du contröle Ions les objels d'or el d'argenl snuinis au contröle,
en les accompagnaut de foul es les donneos relatives aux larifs pour
raequitlement des droiis. Rents les objets d'or el d'aigenl qui onl ele
designes par le minislre des finances peuvenl elre introduits dans les
bureaux de ilouane.

Celui des membres du personnel de contröle qui copie des objels
deposes par un tabiicanl aupres de l'aulorile de surveillance, ou qui les
laisse copier, est passible d'une amende de 20 fr. a 200 IV. avec destitution

de ses fonctions. Et si le labricanl subil par ce fail un prejudice, 11

est en droit de reelamer au contrevenant (les donnnages-interels.

Buchdruckern .TENT & RE1NERT (Exp. des Schweiz. Handelsnmtshlattes) in Bern •—• Imprimerio JENT & REINER'!' (Expedition (le la Feuille offizielle suisse du commerce) ä Berne


	Supplement zum Schweizerischen Handelsamtsblatt = Supplément à la Feuille officielle suisse du commerce

